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à l'amendement n° 267 de M. Giscard d'Estaing
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à l'ARTICLE 3

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« soixante-huit »

le mot :

« soixante-dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Fixer  une  limite  d’âge  à  ce  niveau  permet  de  concilier  deux  impératifs :  celui  de
l’expérience, nécessaire au titulaire de la fonction de Défenseur des droits, et celui d’un certain
renouvellement des autorités indépendantes.

Par ailleurs, cette limite d’âge de 70 ans serait conforme à la règle déjà établie par certains
textes, alors qu’aucune loi de ce type ne retient une limite d’âge de 68 ans, qui est insolite par
rapport aux usages.


